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Annexe 2
POUR AIDER LE CONJOINT/CONJONT DE FAITQUI DOIT REMPLIR L’ANNEXE 2?

Le conjoint/conjoint de fait du demandeur. Si votre conjoint/
conjoint de fait est entré au Canada en tant qu’immigrant admis 
et qu’il n’a pas de numéro d’assurance sociale (NAS) valide, faites 
votre demande en tant que personne « mariée ». Lorsque votre 
conjoint/conjoint de fait aura reçu un NAS valide, faites parvenir 
une copie de ce NAS à StudentAid BC (veuillez y inclure votre 
nom et votre NAS).

ÊTES-VOUS UN CONJOINT DE FAIT?
Vous et votre conjoint êtes considérés conjoints de fait si vous répondez 
aux deux conditions suivantes :

�� vous vivez actuellement une relation assimilable à un 
mariage et

�� au premier jour du début des cours, vous aurez vécu 
ensemble depuis au moins 12 mois consécutifs.

BUT
Les renseignements contenus dans l’annexe 2 aideront à déterminer 
le montant de la contribution que votre conjoint/conjoint de fait 
peut être appelé à faire pour aider à payer vos études.

QUI N’A PAS À REMPLIR L’ANNEXE 2?
Si votre conjoint/conjoint de fait n’est pas un citoyen canadien/un 
immigrant admis (ne possède pas de numéro d’assurance sociale 
valide), vous devez présenter votre demande en tant qu’étudiant 
célibataire (à la rubrique « État civil », inscrivez « célibataire »); ou

Si votre conjoint/conjoint de fait n’est pas un citoyen canadien/
un immigrant admis (ne possède pas un NAS valide) et vit à 
l’étranger au premier jour du début des cours, et que vous avez 
des enfants à charge admissibles sous votre garde, vivant au 
Canada, vous devez présenter une demande en tant qu’étudiant 
chef de famille monoparentale (à la rubrique « État civil », inscrivez 
« chef de famille monoparentale » sur la demande).

DÉCLARATION ET CONSENTEMENT
Veuillez lire, signer et dater le Consentement donné à l’Agence 
du revenu du Canada et la Déclaration à l’endroit de StudentAid 
BC. Nous ne pourrons pas traiter la demande d’un étudiant qui 
ne contient pas tous les renseignements demandés, y compris 
les dates et les signatures requises. Une fois que vous avez 
rempli l’annexe 2, retournez-la à l’étudiant qui la joindra à sa 
demande. Puisque les signatures originales sont requises, nous 
n’accepterons aucune télécopie ou copie de l’annexe.

ÉTAPE SUIVANTE
Une fois l’annexe 2 remplie, veuillez la détacher et la brocher à la dernière 
page de votre demande. Une annexe 2 incomplète ne pourra être traitée.

POUR AIDER LE CONJOINT/ 
CONJOINT DE FAIT

*Remarque : Le symbole  fait reference aux INSTRUCTIONS incluses dans la trousse de 
demande de StudentAid BC.

Question 11a-f Revenu
Assurez-vous de déclarer le revenu provenant de toutes les sources pendant toute la période d’études du demandeur. 
Veuillez ne pas inclure les prêts d’études/bourses d’études, les prestations fiscales pour enfant, les remboursements d’impôt, 
les remises de TVH ou le B.C. Family Bonus.

Question 12c Frais de garde d’enfants
Voir la définition des frais de garde d’enfants à la page 51 du Guide à l’intention des étudiants de StudentAid BC. Inscrivez les 
frais de garde d’enfants pendant la période d’études pour votre ou vos enfants âgés de 11 ans ou moins, y compris le montant 
de Child Care Subsidy. Veuillez ne pas inclure les frais déclarés par le demandeur à la ligne 50 de la section 3 de la demande.

Question 13 Valeur nette des REER
Voici comment calculer la valeur nette d’un REER :

Montant du REER
-	 Montant dû pour les prêts REER
-	 Montant retenu par la banque au titre de l’impôt et/ou des pénalités (si le REER a été encaissé)
=	 Valeur nette du REER

Veuillez ne pas inclure les REER déclarés par le demandeur dans sa demande. Communiquez avec votre banque, votre caisse 
d’épargne ou votre société de fiducie afin de déterminer avec précision la valeur nette de vos REER.

Question 14 Valeur nette des autres investissements
Voici comment calculer la valeur nette des autres investissements :

Montant de l’investissement
-	 Montant dû au titre de l’investissement
-	 Frais liés au retrait de l’investissement
=	 Valeur nette de l’investissement

S’il s’agit de biens en commun, utilisez la valeur nette de la partie des biens dont vous êtes propriétaire. Communiquez 
avec votre banque, votre caisse d’épargne ou votre société de fiducie afin de déterminer la valeur nette de vos autres 
investissements.

Question 16 Valeur nette d’entreprise
Voici comment calculer la valeur nette de votre entreprise :

	 Montant total des biens d’entreprise (terrains, immeubles, comptes débiteurs, etc.)
-	 Montant total du passif (comptes créditeurs, excès à payer, hypothèques, etc.)
= 	Valeur nette de l’entreprise

Si votre entreprise est une société en participation, utilisez la valeur nette de la partie dont vous êtes propriétaire.

Question 16a Revenu brut selon la Déclaration d’impôt sur le revenu de 2010
Inscrivez le montant figurant à la ligne 150 de votre déclaration d’impôt sur le revenu de 2010. Le revenu de la ligne 150 
que vous avez retranscrit sera vérifié au regard des dossiers de l’Agence de revenu du Canada (ARC). Si le montant indiqué 
est différent de celui qui figure dans leurs dossiers, les données de l’ARC seront utilisées aux fins du calcul d’évaluation des 
besoins du demandeur. Cependant, si les dossiers de l’ARC sont inexacts, vous devez joindre à la documentation présentée 
l’annexe 2, et l’annexe 7 le cas échéant, sur lesquelles figure le montant exact de votre revenu. Si vous n’avez pas produit de 
déclaration d’impôt sur le revenu au Canada, veuillez inscrire le montant total de votre revenu brut provenant de toutes 
les sources, tant au Canada qu’à l’étranger, pour 2010, ce qui englobe le revenu d’emploi, le revenu d’investissements, 
le revenu d’un régime de retraite, de revenu de location, les REER, le revenu du parent de la famille d’accueil, le revenu net 
d’un travail professionnel/d’un travail indépendant, l’indemnisation des accidentés du travail, l’assurance-emploi et l’aide aux 
personnes handicapées. N’oubliez pas de convertir les devises étrangères en dollars canadiens.

Question 17 Propriété de véhicules automobiles
Veuillez inclure la valeur de revente de toutes les automobiles et de tous les camions et/ou motocyclettes, qu’ils soient en 
état de marche ou non, assurés ou non, entièrement payés ou non, pour lesquels vous êtes le propriétaire inscrit. Si vous 
partagez la propriété inscrite (selon l’Insurance Corporation of British Columbia ou ICBC) du véhicule automobile avec votre 
conjoint/conjoint de fait, la valeur du véhicule peut être divisée en deux parties égales. Votre conjoint/conjoint de fait 
peut déclarer la moitié de la valeur sur la demande. On vous demandera alors de présenter votre certificat d’assurance de 
propriété de l’ICBC ainsi que votre permis de conduire.

Question 17a Location de véhicules automobiles
Si vous êtes actuellement locataire d’un véhicule automobile, veuillez inscrire les renseignements requis à la question 17a, 
y compris le montant de vos versements mensuels pour la location. Si vous partagez la location du véhicule automobile 
(selon l’ICBC) avec votre conjoint/conjoint de fait, les paiements de location du véhicule peuvent être divisés en deux parts 
égales. Votre conjoint/conjoint de fait peut déclarer la moitié des paiements de location sur la demande. On vous demandera 
alors de présenter votre certificat d’assurance de location (selon l’ICBC) ainsi que votre permis de conduire.

Question 03 Date de mariage/d’union de fait
Il s’agit de la date de votre mariage ou, si vous êtes en union de fait, de la date 
à laquelle vous avez commencé à vivre ensemble dans une relation assimilable 
à un mariage. Veuillez lire les (i) à la page 3.

Question 07 Autre sources de revenus
Veillez à déclarer le revenu provenant de toutes les sources au cours des 
quatre mois précédant le début des cours du demandeur. Ne pas inclure 
les prêts d’études/bourses d’études, les prestations fiscales pour enfant, 
les remboursements d’impôt, les remises de TVH ou le B.C. Family Bonus. 

Question 10c Allocations de subsistance 
séparées
Si vous ne vivez pas avec le demandeur pendant la période d’études, il y aura 
évaluation des allocations de subsistance séparées.
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Annexe 2
UTILISEZ UN STYLO À ENCRE POUR RÉPONDRE À TOUTES LES QUESTIONS

2011/2012

(04) NUMÉRO D’ASSURANCE SOCIALE DE L’ÉTUDIANT

(05) NUMÉRO DE DEMANDE DE L’ÉTUDIANT

2 0 1 1

	 ANNÉE	  MOIS

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

(06)	 Au cours des quatre mois PRÉCÉDANT le début des cours du demandeur, étiez-vous ou prévoyez-vous être dans 
une des situations suivantes :

(a)	 Inscrit à des études à temps plein pendant une période d’au moins deux mois (y compris des études 
secondaires)?

(b)	 À la maison pour prendre soin à temps plein de votre ou de vos enfants à charge admissibles pendant au 
moins deux mois? 
(Un seul parent peut déclarer être un aide familial à temps plein)

(07)	 Au cours des quatre mois PRÉCÉDANT le début des cours du demandeur, quel est le montant total des revenus 
suivants :

(a)	 Aide au revenu (aide sociale) et/ou B.C. Income Assistance for Persons with Disabilities. 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.

(b)	 Prestations d’assurance-emploi (AE). Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.

(c)	 Revenu d’emploi brut et revenu net d’un travail indépendant? 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.

(d)	 Montant de Child Care Subsidy reçu. (Un seul parent peut réclamer le Child Care Subsidy) 
Veuillez lire les i à la page 10. 

(e)	 Autres sources de revenus (p. ex. financement des bandes des Premières nations, pension alimentaires pour 
un enfant et/ou un conjoint, cadeaux en argent, etc.). Ne pas inclure les prêts d’études/bourses d’études. 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer. 

(08)	 Au cours des quatre mois PRÉCÉDANT le début des cours du demandeur, quel est le montant total des dépenses 
suivantes :

(a)	 Remboursement d’un prêt d’études canadien et/ou d’un prêt d’études provincial. 

(b)	 Frais de scolarité et coûts des livres (pour les études postsecondaires) qui ne sont pas financés par un prêt 
étudiant ou une bourse d’études. 

(c)	 Frais de garde pour votre ou vos enfants âgés de 11 ans ou moins. Veuillez inclure le montant de 
Child Care Subsidy inscrit à la ligne 7D. (Un seul parent peut déclarer des frais de garde d’enfants.) 
Veuillez lire les i à la page 11.

(d)	 Pension alimentaire pour un enfant et/ou un conjoint.

(09)	 Quel est le solde de tous vos comptes bancaires (compte chèques et compte d’épargne), tant au Canada qu’à 
l’étranger, au début des cours? Veuillez ne pas inclure vos RÉER, dépôts à terme, certificats de placement garanti, 
fonds mutuels, actions et obligations. 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer, ou si le montant est négatif.

QUI	 NON

QUI	 NON

SUITE À LA PAGE SUIVANTE
2011/12 APPENDIX 2

Veuillez préciser :

(01) NOM DE FAMILLE DE L’ETUDIANT

(02) PRÉNOM DE L’ETUDIANT	 INITIALES

(03) �Date de mariage ou date à laquelle vous avez commencé à vivre ensemble dans une relation 
assimilable à un mariage .........................................................................................................................................................................................



ACTIVITÉS ET REVENU DU CONJOINT – PÉRIODE D’ÉTUDES (Voir les lignes 41 et 42 de la demand)

RENSEIGNEMENTS SUR LES BIENS DU CONJOINT - TOUS LES RENSEIGNEMENTS FONT L’OBJET D’UNE VÉRIFICATION
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Annexe 2
UTILISEZ UN STYLO À ENCRE POUR RÉPONDRE À TOUTES LES QUESTIONS

ANNÉE MARQUE ET MODÈLE TYPE

2010 Acura CSX Berline 4rm

DATE D’ACHAT
ANNÉE MOIS

2 0 1 0 0 6

(10)	 Pendant la période d’études du demandeur, vous :
(a)	 Occuperez un emploi à temps plein ou à temps partiel.................................................................................................................................. 	 	 QUI	 	 NON

(b)	 Serez à la maison pour prendre soin à temps plein d’un ou de plusieurs enfants à charge admissibles 
pendant toute la période d’études.......................................................................................................................................................................... 	 	 QUI	 	 NON

(c)	 Habiterez avec le demandeur pendant la période d’études. ........................................................................................................................ 	 	 QUI	 	 NON

(d)	 Serez étudiant à temps plein au niveau postsecondaire pendant au moins trois mois au cours de la 
période d’études du demandeur.............................................................................................................................................................................. 	 	 QUI	 	 NON

(11)	 Pendant la période d’études du demandeur, quel sera le montant total des revenus suivants :
(a)	 Aide au revenu (aide sociale) et/ou B.C. Income Assistance for Persons with Disabilities. Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de 

montant à déclarer.

(b)	 Prestations d’assurance-emploi (AE). Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.

(c)	 Revenu d’emploi brut et revenu net d’un travail indépendant? Veuillez lire les (i) à la page 10. 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.

(d)	 Child Care Subsidy. (Un seul parent peut réclamer le Child Care Subsidy) Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à 
déclarer.

(e)	 Bourses d’études ou bourses d’excellence, y compris le Passport to Education et les bourses du gouvernement provincial, 
etc. Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.

(f)	 Autres sources de revenus (p. ex. financement des bandes des Premières nations, pensions, pension alimentaire pour un 
enfant et/ou un conjoint, cadeaux en argent, etc.). Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer. Veuillez préciser : 
_________________________________________________________________________________________________

(12)	 Au cours de la période d’études du demandeur, quel montant verserez-vous au titre des dépenses suivantes :
(a)	 Remboursement d’un prêt d’études canadien et/ou d’un prêt d’études provincial. 

(b)	 Frais de scolarité et coûts des livres (pour les études postsecondaires) qui ne sont pas financés par un prêt étudiant ou 
une bourse d’études. Veuillez lire les (i) à la page 11.

(c)	 Frais de garde pour enfant, y compris le montant de Child Care Subsidy inscrit à la ligne 7B. 
(Un seul parent peut réclamer des frais de garde d’enfants.) Veuillez lire les (i) à la page 11.

(d)	 Pension alimentaire pour un enfant et/ou un conjoint.

Énumérez tous les biens au Canada et à l’étranger. Veuillez inclure les biens « immobilisés ».
(13)	 Quelle est la valeur nette de votre REER? Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer.............................................................................

(14)	 Quelle est la valeur nette de tous vos dépôts à terme, certificats de placement garanti, fonds mutuels, actions, obligations, etc.? 
Veuillez ne pas inclure votre REER. Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer...........................................................................................

(15)	 Quelle est la valeur nette (votre part) de biens comme des propriétés à revenu/des immobilisations/des propriétés récréatives, un 
bateau, un VR, etc.? Veuillez ne pas inclure la résidence principale et le ou les véhicules moteurs indiqués aux questions 17 et 17a. 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer. .............................................................................................................................................................

(16)	 Quelle est la valeur nette de votre part dans une entreprise? 
Inscrivez « 0 » s’il n’y a pas de montant à déclarer...............................................................................................................................................................

(16a)	 Inscrivez le revenu net figurant à la ligne 150 de votre déclaration d’impôt sur le revenu de 2010. 
Si vous n’avez pas produit de déclaration d’impôt sur le revenu pour 2010, inscrivez le revenu total 
brut provenant de toutes les sources, tant au Canada que de l’étranger. .................................................................................................................

(17)	 Êtes-vous propriétaire d’une automobile, d’un camion, d’une motocyclette, d’un autre véhicule 
automobile pour lequel vous êtes le propriétaire inscrit? Vous devez répondre aux questions 17 et 17a. 
Les véhicules non assurés doivent être déclarés.

17a)	 Êtes-vous locataire d’une automobile, d’un camion, d’une motorcyclette, d’un autre véhicule moteur 
pour lequel vous êtes le locataire inscrit? Les véhicules non assurés doivent être déclarés.

CONTINUEZ À LA PAGE SUIVANTE

NO (Vous devez 
répondre a la 17a)

QUI (Veuillez fournir les renseignements  
demandés) et répondre à la question 17a

2011/12 ANNEXE 2

PRIX D’ACHAT

1 7 2 0 0 ,00 $
,00 $
,00 $

PRIX D’ACHAT

1 7 2 0 0 ,00 $
,00 $
,00 $

DATE D’ACHAT
ANNÉE MOIS

2 0 1 0 0 6
ANNÉE MARQUE ET MODÈLE TYPE

2010 Acura CSX Berline 4rm

NOQUI (Veuillez fournir les renseignements  
demandés)

VALEUR DE REVENTE 

1 6 5 0 0 ,00 $
,00 $
,00 $

VALEUR DE REVENTE 

1 6 5 0 0 ,00 $
,00 $
,00 $

00 $

00 $

00 $

00 $

00 $

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00

$ 00



CONSENTEMENT DONNÉ À L’AGENCE DU REVENU DU CANADA – Pour que la demande soit considérée complète, cette partie doit être signée et datée

DÉCLARATION À L’ENDROIT DE StudentAid BC – Pour que la demande soit considérée complète, cette partie doit être signée et datée
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
(31) SIGNATURE DU CONJOINT/CONJOINT DE FAIT (À L’ENCRE)

SIGNER ICI
NOM ET PRÉNOM (EN CARACTÈRES 
D’IMPRIMERIE)

INSCRIBE ICI

(76) DATE DE SIGNATURE
	 ANNEE	 MOIS	 JOUR


(29) SIGNATURE DU CONJOINT/CONJOINT DE FAIT (À L’ENCRE)

SIGNER ICI
NOM ET PRÉNOM (EN CARACTÈRES 
D’IMPRIMERIE)

INSCRIBE ICI

(76) DATE DE SIGNATURE
	 ANNEE	 MOIS	 JOUR

COORDONNÉES
POUR COMMUNIQUER AVEC StudentAid BC PAR TÉLÉPHONE :

Composez le 250-387-6100

Dans la région Lower Mainland BC, composez le 604-660-2610

Ailleurs au Canada ou aux États-Unis, composez, sans frais, 
le 1-800-561-1818

POUR COMMUNIQUER AVEC StudentAid BC PAR COURRIER :

StudentAid BC

Adresse postale : 
PO Box 9173, Stn Prov Govt 
Victoria B.C.  V8W 9H7

Adresse de service de messagerie : l’att. StudentAid BC 
835 Humboldt St., 1st floor 
Victoria B.C.  V8V 4W8

Consultez-nous en ligne à l’adresse : www.StudentAid BC.ca

Collecte et utilisation des renseignements. Les renseignements figurant dans le présent formulaire et visés par l’autorisation ci-dessus sont recueillis et gérés conformément à l’article 26 du 
Freedom of Information and Protection of Privacy Act et en vertu de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants, L.R.C. 1994, chapitre C-28, et à la politique de StudentAid BC. Les renseignements 
fournis seront utilisés afin de déterminer l’admissibilité à une prestation/allocation de StudentAid BC. Si vous avez des questions concernant la collecte et l’utilisation de ces renseignements, 
veuillez communiquer avec le directeur exécutif, StudentAid BC, Ministry of Advanced Education, PO Box 9173, Stn Prov Govt, Victoria B.C., V8W 9H7, aux numéros de téléphone (250)-387-6100, 
(604)-660-2610 (dans la région Lower Mainland BC) ou 1-800-561-1818 (sans frais au Canada et aux États-Unis). 

Aux fins de vérification des données fournies dans la présente demande d’aide financière aux étudiants, je consens, par la présente, à ce que l’Agence du revenu du Canada communique au Ministry of 
Advanced Education (ou une personne déléguée par le ministère) les renseignements sur le contribuable inscrits dans toute partie de mes déclarations d’impôt sur le revenu et qui sont liés aux renseignements 
que j’ai fournis dans une demande d’aide financière présentée à StudentAid BC. Ces renseignements seront utilisés uniquement aux fins de vérification de mes formulaires de demande présentés à StudentAid 
BC et d’administration générale et d’application de la politique de StudentAid BC et de la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants. Cette autorisation est valide pour les deux années d’imposition précédant 
l’année de signature du présent consentement, l’année de signature du présent consentement et chaque année d’imposition subséquente pour laquelle l’aide financière est demandée.

Si vous avez déjà présenté votre demande à StudentAid BC et que vous remplissez l’annexe 2 pour apporter des changements à votre demande initiale, veuillez 
joindre l’annexe 7 – Request for Reassessment, à votre demande.

RETOURNEZ L’ANNEXE 2, DÛMENT REMPLIE, À L’ÉTUDIANT

Déclaration à l’endroit de StudentAid BC – Pour que cette demande soit considérée complète, cette section doit être signée et datée.
I.	 Je reconnais ce qui suit :
	 1)	 Tous les renseignements fournis à l’annexe 2 peuvent faire l’objet d’une vérification et peuvent être comparés électroniquement avec ceux détenus par l’Agence du revenu du 

Canada, Ressources humaines et Développement des compétences Canada ainsi que le Ministry of Social Development afin de vérifier la précision des rapports.
	 2)	 L’étudiant aura accès aux renseignements fournis dans cette annexe.
	 3)	 Le Ministry of Advanced Education peut communiquer ces renseignements à l’établissement d’enseignement de l’étudiant.
II. 	 Je reconnais qu’en signant la présente déclaration, je consens à ce qui suit :
	 1)	 Je confirme que les renseignements fournis sont exacts et complets, et que je n’ai ni modifié ni ajouté de renseignements autres que ceux en réponse aux questions de la 

demande préimprimée et/ou de l’annexe. Je suis également d’accord avec tout ce qui est écrit dans cette déclaration et je consens à un échange de ces renseignements entre 
le Ministry of Advanced Education (ou son mandataire) et les organisations suivantes : l’Agence du revenu du Canada, l’Insurance Corporation of British Colombia, les agences de 
crédit, les institutions financières, B.C. Assessment, BC Registry Services, le Land Title and Survey Authority of British Columbia, le surintendant des faillites, Citoyenneté et Immigra-
tion Canada, Ressources humaines et Développement des compétences Canada, WorkSafe BC, le Ministry of Social Development, les bandes des Premières nations, les ministères, 
ministères d’État et organismes fédéraux, provinciaux et municipaux afin qu’ils puissent prendre connaissance et vérifier la précision des renseignements.

	 2)	 Je consens à ce que l’on vérifie mes renseignements personnels (numéro d’assurance sociale, nom et prénom, date de naissance et sexe) avec ceux qui figurent dans le Registre 
d’assurance sociale de Ressources humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC). Ces renseignements pourront être diffusés à RHDCC aux fins de confirmation 
de l’exactitude de mon identité dans le contexte de la présente demande d’aide financière aux étudiants, version intégrée Canada – Colombie-Britannique.

2011/12 APPENDIX 2

(18) NOM DE FAMILLE	 (19) NUMÉRO D’ASSURANCE SOCILAE

(20) PRÉNOM	 MIDDLE INITIAL	 (21) SEXE	 ANNÉE	 MOIS	 JOUR

Masculin Féminin

(23) ADDRESSE POSTALE
App./Pièce	 NUMÉRO, NOM DE LA RUE/CASE POSTALE

Utilisez cette ligne pour inscrire tout élément de votre adresse qui ne figure pas ci-dessus.

(24) VILLE/VILLAGE	 (25) PROVINCE/ÉTAT	 (26) CODE POSTAL

(27) PAYS	 (28) CODE RÉGIONAL	 NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

( ) -

(22) DATE DE 
  NAISSANCE


